
COMITE DE SUIVI DU PROTOCOLE EN 
FAVEUR DE LA RELANCE DE LA 
PRODUCTION DE LOGEMENTS SOCIAUX
Réunion du 10 février 2022



https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/21049_protocoleRelanceLogementsSociaux_12P_def_light.pdf


15h30 – 15h35 : accueil

15h35 – 15h45 : introduction

15h45  –  15h50 :  contexte :  résultats  de  la  mise  en  œuvre  de  la  programmation  des
logements sociaux 2021, perspectives pour l’année 2022

15h50 – 16h35 : présentation des actions engagées ou envisagées par les représentants
régionaux des signataires du protocole

16h35 – 16h45 : questions

16h45h  –  16h55 :  témoignage  d’Auvergne  Habitat  sur  une  opération  de  logements
sociaux

16h55 – 17h25 : échanges, réactions et propositions à faire remonter au niveau national

17h25 – 17h30 : conclusion, suites à donner

Ordre du jour
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Logements sociaux agréés en  2021

1.Contexte

● 11 314 logements locatifs sociaux 
– 4 746 PLUS, 
– 3 612 PLAI,
– 2 956 PLS

● 12 % des agréments nationaux hors Anru (95 000 LLS soit 80 % de 
l’objectif fixé dans le cadre du protocole) 

● S’y ajoutent 658 PLUS et  PLAI financés par l’ANRU en reconstitution 
de l’offre

● Des difficultés à produire plus marquées sur les territoires les plus 
tendus : 64 %  de la production en zone tendue (zones A et B1), part 
en retrait par rapport aux années précédentes 

● La moitié de la production en communes déficitaires SRU (part stable)

● La moitié de la production réalisée en VEFA

● 243 PLAI adaptés financés

●
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Une programmation 2022 ambitieuse au regard du 
réalisé en 2021 notamment pour les logements les plus sociaux

1.Contexte

● L’objectif de la région fixé par le FNAP s’élève à 14 165 logements, soit des objectifs 25 % supérieurs au réalisé 2021, dont :

– 5 526 PLAI

● dont 484 PLAI adaptés (objectif national de 4 000) : maintien d’un objectif ambitieux, dans le cadre de la mise en 
oeuvre du plan Logement d’abord et de la stratégie de lutte contre la pauvreté

– 5 988 PLUS

– 2 651 PLS

● La programmation des logements sociaux pour 2022 sera proposée aux membres du Comité Régional de l’Habitat et de 
l’Hébergement le 8 mars
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Perspectives 2022 à fin janvier

1.Contexte

● Perspectives à fin janvier : 13 343 LLS 

– 5 749 PLUS, 4 674 PLAI, 2 920 PLS

● Inférieures aux objectifs fixés par le FNAP en PLUS et PLAI

● Les territoires de gestion font part de difficultés à fiabiliser les 
programmations proposées par les maîtres d’ouvrage dans un 
contexte qui reste compliqué suite à la crise sanitaire

perspectives objectifs FNAP
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L’Etat

2. Engagements du protocole et actions

Rappel des engagements du protocole national  

● Mobilisation des acteurs (dont comités de suivi régionaux)

● Foncier : mobilisation des EPF, mobilisation du foncier public, recyclage des friches

● Programmation en communes SRU

● Soutien à la mise en œuvre du Logement d’abord

● Mobilisation sur le logement des jeunes et des étudiants
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L’Etat
● Comité régional de suivi du Protocole en faveur de la relance de la production de logements sociaux du 7 septembre et 

courrier du préfet de région portant ses conclusions et la contribution des acteurs régionaux à la ministre :

– une bonne mobilisation par les bailleurs de la région des aides financières mises en place notamment via la Banque des 
territoires et Action Logement

– des collectivités, notamment délégataires, qui soutiennent les opérations

MAIS 

– une réticence de certains élus à délivrer les permis de construire 

– des PLU remis en chantier

– des difficultés d’accès au foncier

● Démarche régionale « lissage » en 2021, réunion du 4 juin 2021 sur le pacte de relance de la construction durable

● Au niveau de l’État départemental : signature de contrats de mixité sociale avec les communes SRU, sensibilisation des 
collectivités dans le cadre de l’élaboration des documents de planification et de programmation, rencontres avec les EPCI et les 
maires, réunions locales

2. Engagements du protocole et actions
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L’Etat
● Compensation intégrale par l’Etat aux collectivités, pendant 10 ans, de la perte de recette liée à l’exonération de taxe foncière sur 

les propriétés bâties (TFPB) dont bénéficie la production de logements sociaux pour tous les logements locatifs sociaux faisant 
l’objet d’un agrément entre le 1er janvier 2021 et le 30 juin 2026 (amendement voté en PLF 2022)

● Dans le cadre de la mise en œuvre de la programmation, animation et suivi renforcés à tous les niveaux des services de l’État

● Echange systématisé d’informations et de données entre les représentants régionaux des signataires et au sein du CRHH

● Des moyens budgétaires ciblés sur la production de logements très abordables (PLAI) avec une enveloppe de 50,6 M€ en 2022 
et des conditions de financement des opérations stables par rapport à 2020 et 2021 avec un soutien renforcé aux opérations en 
acquisition-amélioration

● Une enveloppe de 5 M€ pour le financement des logements très sociaux (PLAI adaptés) en 2022

● Un courrier de notification personnalisé à chaque préfet de département et collectivité délégataire des aides à la pierre sera 
adressé par le préfet de région, comme en 2021, de manière à les sensibiliser aux enjeux de relance de la production et de 
fluidité et rapidité de la mise en œuvre de la programmation et de la consommation des enveloppes

2. Engagements du protocole et actions
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L’Etat
● Rappel : convention Etat-EPORA signée en juillet 2021

● Séminaire foncier

● Résultats du fonds friche en termes de production de logements sociaux

● Mobilisation du Foncier Public

– Mise en œuvre de l’instruction du Premier ministre du 13 décembre 2021 relative à la mobilisation du foncier public

2. Engagements du protocole et actions
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Crédits Plan de relance

Fonds friches : appels à projet régional recyclage foncier des friches

● 100 opérations lauréates (appels à projets  1 et 2) pour  65,2 M€ pour la région 
Auvergne-Rhône-Alpes

● Volume de logements sur les secteurs en friche subventionnés : production de 6 600 
logements dont 2 550 logements locatifs sociaux

2. Engagements du protocole et actions
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Crédits Plan de relance

Rénovation du logement social

● En 2021,une enveloppe de 41,9 M€ dédiée au 
financement d’opérations de restructurations ou 
réhabilitations lourdes couplées à une rénovation 
thermique ayant permis le financement de la réhabilitation 
de 4 336 logements 

● 2 opérations retenues dans le cadre de l’appel à projet 
« Massification de la rénovation exemplaire du parc locatif 
social » (MassiRéno) pour un montant de subvention de 
5,3 M€ ayant permis le financement de la réhabilitation de 
343 logements

Financements pour la création de 
centres d’hébergement

● En 2021, enveloppe de 1,08 M€

2. Engagements du protocole et actions
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Démarche collective « lissage de la programmation du 
logement locatif social »
● Poursuite des travaux suite à la contribution collective du CRHH, avec deux axes 

prioritaires en 2022 :

– l’expérimentation de la pluriannualité de la programmation sur  deux territoires (CA 
du Pays Voironnais et Métropole de Lyon)

– la mobilisation du foncier pour des projets de logements sociaux

2. Engagements du protocole et actions

http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/demarche-de-lissage-de-la-programmation-du-a19910.html
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Mise en oeuvre du logement d’abord : PLAI Adaptés

● Maintien d’objectifs régionaux ambitieux : 462 en 2021, 484 en 2022

● Nécessité pour chaque bailleur d’intégrer dorénavant une part de PLAI adaptés dans ses opérations (référence fixée par le FNAP 
: 4 % des agréments) : des initiatives déjà en place dès 2019 pour développer la production de  PLAI adaptés, notamment en 
diffus au sein des opération de logements sociaux 

● Groupe de travail régional piloté par la DREAL et AURA HLM pour accompagner la mobilisation

– Dans la suite du séminaire régional de juin 2019

– En 2021 : travail partenarial sur le volet « communication et appropriation » du programme PLAI adaptés par les acteurs 
locaux, en particulier bailleurs et organismes MOI => publication d’un guide « mode d’emploi » en février 2022

2. Engagements du protocole et actions

http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/mercredi-26-juin-2019-seminaire-regional-sur-le-a16429.html
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Plan 60 000 logements étudiants
● Un objectif fixé par le FNAP à 1 100 logements

● Des  besoins importants sur la métropole de Lyon et l’académie de Grenoble et une augmentation des effectifs étudiants attendue

– Un engagement fort de l’État, des CROUS, des collectivités, des bailleurs sociaux pour développer une offre sociale de 
qualité pour les étudiants

● Une instance régionale sous le pilotage de la DREAL et du rectorat de région

–   pour coordonner et suivre le Plan

– favoriser les coopérations  entre les acteurs (bailleurs/CROUS, etc.)

– conduire des réflexions transversales au-delà des questions de programmation (observation, processus de production 
innovants)

● Un foncier universitaire fortement densifié et sollicité qui contribue à l’accélération de la production de logements étudiants

–  Mais une raréfaction qui génère aujourd’hui des inquiétudes au regard des besoins. La question du logement étudiant doit 
être intégrée aux réflexions globales qui seront menées sur le foncier public.

2. Engagements du protocole et actions
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